
Accès interdit au public - Site de l’ancien ball-trap 
Moned berzet ouzh an dud n'int ket aotreet  - Lec’hienn ar ball-trap kozh

Interdiction d’accès pour des raisons de sécurité
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Ce site a accueilli une activité de ball-trap entre 1973 et 2025. 
Il est désormais fermé au public. Une étude environnementale sera 
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Merci de respecter cette interdiction 
pour votre sécurité et celle de tous.
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(plantes, fruits, champignons…)

www.guingamp-paimpol-agglo.bzh
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(Arrêté municipal n°2022-01)

Maison de l’estuaire

No public access - Site of the former clay pigeon shooting range


